
 

Nota Bene : en noir sont nommées les pièces constitutives de la modification simplifiée n°1 du PLU (c’est-à-dire les 
pièces ajoutées ou modifiées dans le cadre de la présente procédure), les autres pièces étant inchangées. 

1. RAPPORT DE PRÉSENTATION   

1a. Notice de présentation 

 

2. PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES 

 

3. ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION  

 

4. PLAN DE ZONAGE (DOCUMENT GRAPHIQUE DU RÈGLEMENT)  

4a. Planche Nord 

4b. Planche Sud 

4c. Calas 

4d. Cabriès 

4e. Le Verger – Plan de Campagne 
 

5. RÈGLEMENT (COMPRENANT LA LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS)  

 

6. ETUDE D’ENTRÉE DE VILLE AU TITRE DE L’ARTICLE L111-8 DU CODE DE L’URBANISME 

 

7. ANNEXES 

7A. Servitudes d’Utilité publique 
7A1. Liste des SUP  
7A2. Plan des SUP   
7A3. Plan de Prévention des Risques Technologiques  
7A4. Plan de Prévention des Risques mouvements de terrains  

 
7B. Risques 

7B1. Risque inondation   
7B2. Risque d’incendie de forêt  
7B3. Risque sismique et mouvements de terrain   
 

 
7C. Annexes Sanitaires 

7C1. Notice des annexes sanitaires  
7C2. Plan AEP  
7C3. Plan d’assainissement  
7C4. Zonage Pluvial (projet à titre informatif) 

 
7D. Autres annexes 

7D1. Plan des Annexes complémentaires  
7D2. Dispositions relatives au bruit  

7D2 a. Plan d’Exposition au Bruit  
7D2 b. Voies bruyantes 

7D3. Zones de présomption de risques archéologiques  
7D4. Exposition au plomb 
7D5. Régime forestier

 


